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Aujourd'hui 24 octobre 2011, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
(sauf de 18h58 à 19h17 Madame FAYET)
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique
DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Madame Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER,
Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur
Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON,
Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles
CAZENAVE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame
Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François
BERTHOU, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur
Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Paola PLANTIER, Madame Laeticia JARTY, Monsieur
Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL,
Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Madame Alexandra SIARRI (présente à partir de 17h40)

 
Excusés :

 
Monsieur Hugues MARTIN, Monsieur Jean-Louis DAVID, Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Pierre
LOTHAIRE, Madame Chantal BOURRAGUE, Madame Ana marie TORRES, Madame Sylvie CAZES, Madame
Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT
 



 

 

Appui au programme d'échanges intermunicipalités
Bordeaux Québec. Subvention exceptionnelle à l'association

Bordeaux Gironde Québec. Autorisation. Décision.
 
 
Monsieur Didier CAZABONNE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Ainsi que vous le savez, les villes de Bordeaux et de Québec sont unies par un accord de
jumelage et de coopération depuis 1962.
Les principaux projets entre Bordeaux et Québec sont formalisés par des plans d’action
triennaux. Ainsi le dernier, portant sur les années 2009 à 2011, a fait l’objet d’un accord de
coopération signé en octobre 2008 à Québec, par les Maires des deux villes.
 
Dans le cadre de ce plan d’action, et depuis plus de 15 ans à présent, des échanges dits
« intermunicipalités » permettent à 4 étudiants au maximum de chaque ville de travailler pour
la Mairie de la ville jumelle pendant l’été.
 
Depuis quelques années, force a été de constater la difficulté grandissante pour les étudiants
bordelais de financer entièrement leur voyage et leur hébergement, même s’ils occupent
ensuite un emploi rémunéré.
Cette année encore, dans un contexte économique particulièrement difficile, les candidats à
cet échange ont été peu nombreux à Bordeaux.
 
Pour cette raison, et dans un but de pérennisation de cette action particulièrement
enrichissante tant pour les jeunes que pour les collectivités qui les accueillent, la Direction
Générale des Relations Internationales a décidé d’octroyer exceptionnellement en 2011,
une subvention supplémentaire à l’association Bordeaux Gironde Québec, qui coordonne ce
programme en partenariat avec l’association nationale France Québec.
Cette dernière proposant le billet d’avion au tarif de 674 euros, la ville de Bordeaux prendrait
en charge de la moitié de ce montant pour chaque participant (soit 337 euros X 4 personnes).



 

 
Au vu de ces éléments, je vous demande, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis, de
bien vouloir :
Ø

Autoriser M. le Maire à verser une subvention supplémentaire exceptionnelle de 1 348
euros, à l’association Bordeaux Gironde Québec, pour l’année 2011.

 
Cette dépense sera imputée sur le budget 2011 de la Direction Générale des Relations
Internationales - fonction BX 041, enveloppe 020376 – CEX & CRB : RINTER - nature 6574.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 octobre 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Didier CAZABONNE


